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"Sous toutes réserves"

Par courriel 

Saint-Eustache, le 13 mars 2006

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de paiement de frais

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3535-2004



N/dossier :
40 117-004
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli la demande de paiement de frais de l’Union des municipalités du Québec dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

La présence simultanée de la FQM et de l’UMQ démontre sans contredit la grande préoccupation du monde municipal en ce qui a trait aux sujets à l’ordre du jour de ce dossier.  Il est évident que la décision que la Régie s’apprête à rendre aura des impacts importants sur la gestion et le développement du territoire québécois.  L’UMQ espère avoir pu éclairer la Régie sur les enjeux municipaux de cet important dossier.

L’UMQ a limité les présences à l’audition à ce qui était nécessaire à la protection des droits et intérêts de ses membres et ce, dans le but de réduire ses frais de participation.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me Jean-Olivier Tremblay, Hydro-Québec

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Tél. :  450.472.4861

Fax. : 450.473.2554

